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 n° 282 452 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WALDMANN 

Rue Jondry 2A 

4020 LIÈGE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 03 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 mai 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 juin 2022 avec la référence X.  

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. POLETTI loco Me J. 

WALDMANN, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le 

« Commissaire général »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de 

confession musulmane. Vous êtes originaire de Matoto (Conakry) et vous n’êtes ni membre, ni 

sympathisant d’un parti politique.  
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Vous arrivez en Belgique le 20 juillet 2018 et introduisez une première demande de protection 

internationale auprès des autorités belges le 27 juillet 2018.  

 

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les éléments suivants. Le 16 août 2017, vous participez à un 

mouvement de protestation dans votre quartier, qui fait suite à une coupure de courant lors de la 

retransmission d’un match de football. Le lendemain, la gendarmerie se rend dans votre quartier et 

procède à l’arrestation de jeunes. Vous êtes arrêté et conduit à la gendarmerie d’Hamdallaye, où vous 

êtes détenu pendant trois semaines. Durant votre détention, les gendarmes vous font subir des 

violences physiques, mentionnent votre ethnie peule, vous demandent de dévoiler qui vous a poussé à 

manifester et vous reprochent de ne pas soutenir le président guinéen. Vous êtes libéré dans la nuit du 

7 au 8 septembre 2017 suite à l’intervention d’une connaissance de votre tante. Celle-ci organise alors 

votre départ du pays, en raison de la condition posée par la personne corrompue pour vous libérer que 

vous quittiez le pays. Vous quittez la Guinée le 7 novembre 2017. Depuis votre départ du pays, des 

inconnus se sont présentés à plusieurs reprises au domicile de votre tante, à votre recherche.  

 

Le 29 novembre 2019, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides prend, à l’égard de votre 

demande de protection internationale, une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire. Dans cette décision, le Commissariat général relève vos propos peu détaillés et 

généraux concernant votre arrestation et votre détention, à quoi s’ajoute une contradiction au niveau de 

la date de votre arrestation entre les déclarations tenues auprès de l’Office des étrangers et celles 

tenues auprès du Commissariat général ; il constate également que vos déclarations au sujet des 

recherches menées contre vous sont, elles aussi, vagues et imprécises ; il souligne qu’il ne ressort pas 

des informations objectives à sa disposition que les Peuls feraient l’objet d’une persécution 

systématique en Guinée et que vous n’individualisez aucunement votre crainte à ce sujet ; il conclut en 

analysant les documents déposés et en constatant que ceux-ci ne sont pas de nature à modifier la 

décision.  

 

Le 20 décembre 2019, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers. Dans le cadre de ce recours, vous déposez les documents suivants : deux 

certificats médicaux rédigés par le docteur [D.], la page du site internet Wikipédia concernant le match 

de football Barcelone-Madrid, un rapport psychologique, un article de presse guinéen traitant d’un 

rapport qui dénonce l’impunité des forces de l’ordre en Guinée, un rapport du Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de l’homme sur la Guinée, un rapport d’Asylos sur l’état des prisons en Guinée 

et un extrait du rapport de mission de l’OFPRA en Guinée.  

 

Le Conseil du contentieux des étrangers, en son arrêt n°234.701 du 31 mars 2020, annule la décision 

du Commissariat général. S’il estime que les motifs de la décision, afférents à la crédibilité des faits 

invoqués, sont pertinents et qu’ils suffisent à conclure que vous ne relatez pas des événements 

réellement vécus, il considère que le Commissariat général doit procéder à une évaluation plus 

approfondie des circonstances dans lesquelles les cicatrices mentionnées dans les certificats médicaux 

déposés ont été occasionnées, ainsi que des risques qu’elles révèlent.  

 

Dès lors, votre demande de protection internationale a, de nouveau, été soumise à l’examen du 

Commissariat général, lequel vous a réentendu le 13 octobre 2020.  

 

Le 7 décembre 2020, le Commissariat général prend une nouvelle décision de refus du statut de réfugié 

et de refus du statut de protection subsidiaire. Dans celle-ci, le Commissariat général relève de nouveau 

vos propos peu détaillés et généraux au sujet de votre arrestation et de votre détention ainsi qu’une 

contradiction entre vos deux entretiens au Commissariat général concernant les noms de vos codétenus 

; il indique que vous êtes resté inconsistant concernant l’homme qui vous a libéré et chez qui vous vous 

êtes caché ; il constate également que vos déclarations au sujet des recherches menées contre vous 

sont vagues et imprécises ; qu’interrogé sur l’origine de vos cicatrices, vous vous êtes montré peu 

circonstancié, voire contradictoire, ce qui ne permet pas au Commissariat général d’établir les 

circonstances factuelles dans lesquelles lesdites lésions ont été occasionnées ; que si vous invoquez 

une crainte liée à la situation politique en Guinée, cette crainte reste générale et non étayée ; que la 

crainte dont vous faites état en raison de votre ethnie ne peut pas plus être considérée comme établie, 

dès lors que vos déclarations à ce sujet sont restées laconiques et vagues, que cette crainte ne repose 

que sur des suppositions de votre part et que les informations objectives à la disposition du 

Commissariat général ne permettent pas de considérer que tout Peul encourt un risque d’être soumis à 

la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants en Guinée ; que les documents que vous 
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déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas susceptibles de rétablir la 

crédibilité défaillante de votre récit.  

 

Le 6 janvier 2021, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Ce dernier, en son arrêt n°250.871 du 11 mars 2021, confirme la décision du 

Commissariat général, estimant que les motifs de la décision sont pertinents et suffisent à conclure que 

vous n’établissez pas avoir quitté votre pays ou en rester éloigné en raison d’une crainte au sens de 

l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. Vous n’introduisez pas de recours en 

cassation contre cet arrêt.  

 

Sans avoir quitté votre pays, vous introduisez une seconde demande de protection internationale 

auprès des autorités belges le 21 mars 2022.  

 

A l’appui de celle-ci, vous indiquez avoir appris en février 2022 que la situation de votre famille n’est pas 

bonne, que les personnes qui ont causé votre fuite persécutent votre famille, que votre petit frère de 15 

ans a d’ailleurs été arrêté et auditionné en vue de donner des informations sur l’endroit où vous vous 

trouvez. Vous indiquez également demander au Commissariat général de réexaminer votre demande 

de protection car vous n’avez pas reçu la convocation pour vous rendre au Conseil du contentieux des 

étrangers dans le cadre de votre demande précédente. Vous ne déposez pas de nouveau document à 

l'appui de votre demande.  

 

B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection 

internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur les 

motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il convient tout d’abord 

de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en 

cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été 

considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt.  

 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale.  

 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.  
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Ainsi, vous ne faites que déclarer que la situation de votre famille n’est pas bonne, que les personnes 

qui ont causé votre fuite persécutent votre famille et que votre petit frère a été arrêté en vue d’être 

interrogé sur l’endroit où vous vous trouvez (voir « Déclaration demande ultérieure », rubrique n°16). 

Toutefois, ces éléments, outre le fait qu’ils ne sont aucunement étayés, se situent dans le prolongement 

de faits qui n’ont pas été considérés comme établis. Vous ne déposez par ailleurs aucun nouvel élément 

qui permettrait de revoir l’analyse qui avait été effectuée précédemment par le Commissariat général 

quant à la crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre première demande de protection 

internationale.  

 

Quant à votre demande adressée au Commissariat général de réexaminer votre demande de protection 

car vous n’avez pas reçu la convocation pour vous rendre au Conseil du contentieux des étrangers (voir 

« Déclaration demande ultérieure », rubrique n°23), relevons que vous avez été représenté lors de 

l’audience du 4 mars 2021 par votre avocate, qui a pu valablement défendre votre cause, et que le 

simple fait que vous n’étiez pas présent lors de celle-ci n’appelle pas un nouvel examen des faits.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

1. La requête 

 

1.1 Dans son recours, le requérant confirme, en l’étoffant, le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le 

point A de la décision entreprise. 

 

1.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 48/8, 57/6 avant 

dernier alinéa et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; la violation 

de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.) ainsi que son fonctionnement. Dans le développement de son 

moyen, il invoque encore l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, l’article 10, §3 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 

protection internationale (refonte, ci-après dénommée « directive 2013/32/UE »), l’article 48/6, §5 de la 
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loi du 15 décembre 1980, l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après dénommée la « C. E. D. H. ») et une erreur manifeste d’appréciation. 

 

1.3 A titre préliminaire, il rappelle le contenu des obligations que certaines dispositions précitées 

imposent à l’administration lorsque cette dernière procède à l’établissement des faits.  

 

1.4 Dans une première branche, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris 

en considération ses besoins procéduraux spéciaux.  

 

1.5 Dans une deuxième branche, il invoque une violation de son droit d’être entendu et conteste le motif 

de la décision qui relève que les faits invoqués sont nullement étayés, soulignant que la partie 

défenderesse a elle-même fait le choix de ne pas l’auditionner. 

 

1.6 Dans une troisième branche, il s’appuie sur un rapport d’Amnesty International du 29 mars 2022 

traitant du coup d’état de septembre 2021 pour affirmer qu’il existe des éléments nouveaux dans son 

chef nécessitant une instruction complémentaire.  

 

1.7 Dans une quatrième branche, il sollicite l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 

et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dissipé tout doute quant à l’origine des sévices 

constatés dans les divers documents médicaux déposés à l’appui de sa demande. 

 

1.8 Dans une cinquième branche, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un 

examen approprié de sa demande au regard de l’article 10, §3 de la directive 2013/32/UE et de l’article 

48/6, §5 de la loi du 15 décembre 1980, dont il rappelle le contenu.  

 

1.9 Dans une sixième branche, il affirme que son expulsion vers la Guinée entraînerait une violation de 

l’article 3 de la C. E. D. H. et qu’il doit pour cette raison se voir reconnaître la qualité de réfugié ou que la 

décision devrait à tout le moins être annulée.  

 

1.10 Dans une septième branche relative au statut de protection subsidiaire, il cite différents extraits 

d’arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (C. J. U. E.) concernant le concept de violence 

aveugle en cas de conflit armé et d’un arrêt de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour E. D. 

H.). Il souligne le contexte politique violent prévalant en Guinée et estime que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant qu’il ne rentrait pas dans les conditions pour 

se voir octroyer la protection subsidiaire.  

 

1.11 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire, et à titre plus subsidiaire, d’annuler 

l’acte attaqué. 

 

2. L’examen des éléments nouveaux 

 

2.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents intitulés comme suit :  

 

« [...] 

Pièce n°3.  Attestation psychologique du 21 janvier 2020 du docteur NGUYEN   2 p. 

Pièce n°4.  Rapport médical du 28 janvier 2020 rédigé par le docteur DEFOURNY  1 p. ». 

 

2.2 Le Conseil constate que ces documents figurent déjà au dossier administratif (farde « 1ère 

demande » - « 1ère décision » - « nouvelle(s) pièce(s) », pièce 2B et farde « 1ère demande » - « 2ème 

décision », pièces 7 et 8) ; il ne s’agit donc pas d’éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que simples pièces 

du dossier administratif.  

 

3. L’examen du recours 

 

3.1 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :  

 

« § 1er. Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base 

de l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de 

nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de 
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manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou 

faits, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable. Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides tient compte, le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans 

explication valable de faire valoir au cours de la précédente procédure, en particulier en exerçant le 

recours visé à l'article 39/2, les éléments ayant justifié l'introduction de sa demande ultérieure.  

§ 2. Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision d'irrecevabilité 

conformément au paragraphe 1er, il informe le ministre ou son délégué si l'éloignement ou le 

refoulement entraînera ou non une violation du principe de non-refoulement du demandeur sur base de 

l'examen effectué au regard des articles 48/3 et 48/4.  

§ 3. Lorsque, en application du paragraphe 2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a 

estimé, dans le cadre de la demande précédente, qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement 

n'entraînera pas une violation du principe de non-refoulement, une telle mesure peut être exécutée de 

manière forcée dès la présentation de la demande et pendant l'examen visé au paragraphe 1er à 

l'encontre du demandeur :  

- qui présente une deuxième demande ultérieure ou plus, et  

- qui, préalablement à la présentation de sa demande précédente et depuis lors, se trouve de manière 

ininterrompue dans un endroit déterminé tel que visé aux articles 74/8 ou 74/9 ».  

 

3.2 La partie défenderesse souligne que le requérant fonde sa deuxième demande d’asile sur des faits 

identiques à ceux jugés non crédibles dans le cadre de sa première demande d’asile. Elle rappelle que 

la réalité de ces faits n’avait pas pu être établie, constate que ses nouvelles déclarations ne sont pas 

étayées et expose les raisons pour lesquelles ces nouvelles déclarations ne sont pas de nature à 

restaurer la crédibilité défaillante de son récit.   

 

3.3 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et 

suffisent à fonder la décision attaquée. En l’occurrence, dans son arrêt n°250 871 du 11 mars 2021, le 

Conseil a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. Cet arrêt du Conseil, qui est revêtu 

de l’autorité de la chose jugée, s’appuie notamment sur le défaut de crédibilité des faits invoqués par le 

requérant à l’appui de sa première demande. Or dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose 

valablement pour quelles raisons elle estime que les nouvelles déclarations du requérant au sujet des 

persécutions subies par sa famille de la part des personnes ayant causé sa fuite, ainsi que de 

l’arrestation de son jeune frère afin d’obtenir des informations le concernant, ne permettent pas à elles 

seules d’augmenter « de manière significative la probabilité [qu’il] puisse prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 ». 

 

3.4 Dans sa requête, le requérant critique les motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour 

écarter les éléments invoqués à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale. Il 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir réévalué ses besoins procéduraux spéciaux et de ne 

pas l’avoir entendu. Il invoque également la situation en Guinée suite au coup d’état de septembre 

2021. Enfin, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dissipé tout doute quant aux 

documents médicaux qu’il produit à l’appui de sa demande.  

 

3.5 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la C. E. D. H., le Conseil rappelle que, dans le 

cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 

décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie 

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et 

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi 

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle 

violation de l’article 3 de la C. E. D. H. Par conséquent, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

d’une violation de l’article 3 de la C. E. D. H. Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande 

de protection internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations 

internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la C. E. D. H., mais le moyen pris d’une 

violation de cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure 

d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 
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3.6 En réponse aux autres arguments développés dans le recours, le Conseil souligne tout d’abord que 

le grief lié à l’absence d’audition du requérant devant le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après dénommé le « C. G. R. A. ») est dénué de fondements juridique et factuel suffisants. 

Le requérant a été entendu à deux reprises par la partie défenderesse dans le cadre de sa première 

demande d’asile, un première fois pendant plus de quatre heures, (audition au C. G. R. A du 4 

novembre 2019, dossier administratif, farde « 1ère demande » - « première décision », pièce 8) puis une 

deuxième fois pendant près de 3 heures et demie (audition du 13 octobre 2020, dossier administratif, 

farde « 1ère demande » - « 2ème décision », pièce 9) et tant la réglementation belge (voir l’ancien article 

6, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le C. G. R. A. ainsi que son 

fonctionnement et l’actuel article 57/5 ter, § 2, 3° de la loi du 15 décembre 1980) que le droit de l’Union 

européenne (voir les articles 14, 33, 2., sous d) et 31, §8, f) de la directive 2013/32/UE du parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 

la protection internationale) prévoient la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder à une 

audition du demandeur d’asile lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande d’asile subséquente. 

Le Conseil observe encore, à la lecture de la « Déclaration demande ultérieure » du 4 mai 2022 figurant 

au dossier administratif (dossier administratif, farde « 2ère demande », pièce 7), que le requérant a eu 

l’opportunité de faire valoir ses arguments, lesquels ont été communiqués en temps utile à la partie 

défenderesse. Il constate également que ce formulaire de 3 pages, qui a été signé par le requérant lui-

même, mentionne clairement qu’il ne sera pas nécessairement entendu et qu’il lui appartient par 

conséquent d’être complet. En tout état de cause, le Conseil rappelle que le présent recours est un 

recours de pleine juridiction, qui tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant au 

requérant l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant 

d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit. Le requérant, qui bénéficie depuis 

plusieurs années de soutien juridique et psychologique, a ainsi pu faire valoir ses arguments. Or ni dans 

son recours, ni lors de l’audience du 17 novembre 2022, il ne fait valoir d’élément concret indiquant 

qu’une audition complémentaire lui aurait permis, ou lui permettrait, de faire valoir des éléments justifiant 

une nouvelle appréciation du bien-fondé de sa crainte ou de prendre en considération plus 

adéquatement sa vulnérabilité. 

 

3.7 Pour le surplus, le Conseil constate que le rapport médical et l’attestation psychologique invoquées 

par le requérant dans son recours ont déjà été analysés dans le cadre de sa première demande. Il 

observe que les raisons pour lesquelles ces documents ne permettent pas de restaurer la crédibilité 

défaillante du requérant sont explicitées dans l’arrêt n° 234 701 du 31 mars 2020 qui bénéficie de 

l’autorité de la chose jugée. Le Conseil relève par ailleurs que le requérant ne dépose pas de nouveaux 

éléments à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale. 

 

3.8 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 

41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de 

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale 

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :  

a) [...] ;  

b) [...] ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) [...] ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 

requérant le bénéfice du doute. 

 

3.9 Enfin, en ce que le requérant reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris en 

compte la situation qui prévaut en Guinée (requête, p. 12), le Conseil rappelle que la simple invocation 

de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne 

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt a des raisons de craindre d’être persécuté. 

Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 
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d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources 

fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, 

la Guinée, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre 

de faire personnellement l’objet de persécutions.  

 

3.10 Pour le surplus, le requérant se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « [s]ous 

réserve de l'application éventuelle d'une clause d'exclusion, la question à trancher au stade de l'examen 

de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons 

de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la Convention de Genève ; si l'examen 

de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour 

répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la question en elle-même ; dans les cas 

où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l'énoncé de ce doute ne 

dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte d'être persécuté qui pourrait être établie 

à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour 

certains » (requête, p. 7).  

 

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré 

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur 

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient 

établir à suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits 

qu'il invoque ni le bienfondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui 

serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en 

cas de retour dans son pays. 

 

3.11 Le Conseil observe également que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est 

pas établie. 

 

3.12 Pour le surplus, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres craintes que celles exposées en 

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes craintes ne sont pas tenues pour 

fondées, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, 

à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements 

ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, 

aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la 

même loi dans le chef du requérant. 

 

3.13 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés plus haut, qui 

constatent le défaut de crédibilité des faits invoqués ou, à tout le moins, l’absence de bien-fondé de la 

crainte alléguée, sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 

de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

 

3.14 Au vu de ce qui précède, force est de constater que le requérant ne fournit aucun élément 

permettant de démontrer qu’un examen plus approfondi de sa seconde demande d’asile aurait permis 

de conduire à une appréciation différente de celle-ci.  

 

3.15 Dès lors, le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la présente demande d’asile.  

 

4. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 

demande d’annulation ainsi formulée par la partie requérante. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La requête est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


